
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension, les services du port se tiennent à votre disposition pour toute information 
complémentaire. Vous pouvez contacter la capitainerie 24h/24, 7j/7 au : +33 (0) 5 46 44 41 20 ou par VHF canal 09. 
 
 

Fait à La Rochelle, le 15/04/2026 

  

Patrice BERNIER 

Maître de port principal 

Service sûreté portuaire et évènementiel 
 

 
Liste de diffusion : plaisanciers du bassin des yachts, personnel portuaire, entreprises de la filière nautique locale, associations nautiques locales 

AVIS AUX NAVIGATEURS 
 
 
Avis N°13/2026 – Objet : contraintes d’accès bassin des yachts (petit bassin à flot) 
 

Les plaisanciers et utilisateurs du Port de Plaisance de La Rochelle sont informés que, 
 
En raison de travaux du pupitre de commande des portes et de la passerelle du bassin des yachts : 
 
Les portes seront en travaux de raccordements électriques du : 
 

- 29/04/2026 à 06h00 au 30/04/2026 à 18h00 
 
Pendant cette période, les portes ne pourront pas être utilisées, le bassin sera donc fermé aux bateaux (entrées et sorties 
impossibles), les premiers passages possible seront le 01/05/2026 de 02h45 à 06h15. 
 
En cas d’urgence, des opérations manuelles seront exceptionnellement possibles. 
 
Le passage des piétons restera possible en permanence pendant toute la période. 
 
 


